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Le député a mal agi en publiant les adresses des
refuges pour femmes battues. Il a commis une erreur.
Son geste a placé des femmes dans une situation encore
plus dangereuse. Je comprends qu'il n'a pas agi par
malice, mais il a néanmoins posé un geste malheureux.

M. John Nunziata (York-Sud-Weston): Toujours sur
la même question, monsieur le Président, la députée
semble persister dans ses remarques. Elle affirme de
nouveau que le député de Broadview-Greenwood a mis
des femmes en danger en agissant ainsi. C'est inadmissi-
ble.

J'appuie la question de privilège soulevée pas mon
collègue, le député de Broadview-Greenwood. Il faut se
rapporter au contexte. Je crois que c'est ce que le député
de Broadview-Greenwood a fait ce matin quand il a
expliqué ce qui l'a amené à divulguer ce renseignement.

Il prononçait un discours à la Chambre des communes
sur la violence faite aux femmes et aux enfants. Il faisait
des observations sur une publication intitulée Women's
Country qui lui avait été remise par une victime, une
femme battue. On lui a ensuite demandé un renseigne-
ment concernant des refuges pour femmes battues. Il a
estimé qu'il fallait communiquer ce renseignement à des
femmes qui sont à même d'informer d'autres femmes qui
pourraient avoir besoin d'aide.

Le député, à l'instar de notre collègue qui vient de
parler, a voulu se rendre utile. Or voilà que la députée
qui l'accuse d'avoir mis des femmes en danger, sans doute
pour des motifs politiques étant donné qu'il a défait un
esprit néo-démocrate, décide d'intervenir à la Chambre
des communes. . .

Une voix: Règlement!

Le président suppléant (M. DeBlois): S'il vous plaît. Le
député de Churchill a la parole pour faire un rappel au
Règlement.

M. Murphy: Monsieur le Président, j'invoque le Règle-
ment. Je pensais que le débat avait pris une tournure
sérieuse jusqu'à ce que le dernier député intervienne.

@(1530)

Nous nous efforçons de ne pas prêter des intentions
malvaillantes à nos collègues aux Communes. Rien dans
la déclaration de la députée de New Westminster-Bur-
naby ne fait état de l'affiliation politique du député de
Broadview-Greenwood.

Privilège

Un débat très important se déroule sur une question
très délicate. A mon avis, le député qui vient de prendre
la parole a été un peu loin dans ses remarques. J'estime
qu'il se doit de présenter des excuses non seulement à la
députée, mais aussi à la Chambre.

[Français]

Le président suppléant (M. DeBlois): A l'ordre, s'il
vous plaît!

Je pense que la question soulevée est importante, mais
ce n'est pas le moment de tenir un débat sur cette
question de privilège. L'honorable député de Broad-
view-Greenwood a donné son point de vue ce matin,
l'honorable député de Burnaby-Kingsway y est égale-
ment allé du sien. Je peux toujours reconnaître à nouveau
le député de York-Sud-Weston, mais je l'invite à être
bref, afin qu'on revienne au sujet qui est discuté au-
jourd'hui.

En lui demandant d'être bref, je reconnais l'honorable
député de York-Sud-Weston.

[Traduction]

M. Nunziata: Monsieur le Président, la députée néo-
démocrate a déclaré encore une fois aujourd'hui, il y a
juste quelques instants, que ce qu'avait fait le député de
Broadview-Greenwood mettait les femmes en danger.

Elle accuse le député d'avoir en fait mis ces femmes en
danger, mais se garde bien de laisser le député faire
remarquer que les adresses d'un certain nombre de ces
centres sont publiées dans l'annuaire téléphonique de
Toronto.

Or, elle le sait. Pourtant, elle s'est montrée sélective
dans ses propos et a décidé de ne pas en parler. Peut-être
peut-elle s'en prendre aux centres comme Nellie's et
d'autres à 'Ibronto qui publient leur adresse. Plutôt que
d'en parler au député en privé -et je m'arrêterai là -,
elle a préféré en parler à la Chambre pour donner plus
d'importance à la question et marquer quelques points
faciles pour le NPD en s'en prenant au député.

[Français]

Le président suppléant (M. DeBlois): J'invite les hono-
rables députés à une certaine réserve. C'est un sujet très
délicat et qui peut facilement tourner à une discussion
explosive.

Je reconnais à nouveau la députée de New Westmin-
ster-Burnaby en l'invitant à être brève et en souhaitant
que ceci mette un terme au débat.
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